
Bryan Cave Leighton Paisner (BCLP) conseille les associés d’Imocom Partners, société de gestion

spécialisée dans les retail parks, dans le cadre de la signature d’un accord ferme en vue de son

acquisition par Mercialys, l’une des principales foncières en France et en Europe, experte dans la

gestion, la transformation et la valorisation des centres commerciaux.

L’acquisition d’Imocom Partners par Mercialys se traduit par une prise de participation de 30% dès

2023. Les 70% restants seront acquis au 1er semestre 2025, à l’issue d’une période intermédiaire

durant laquelle les dirigeants actuels accompagneront le développement de la société.

Cette opération reste soumise à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers (AMF).

Les associés d’Imocom Partners sont conseillés par Bryan Cave Leighton Paisner (BCLP) avec une

équipe menée par Frédéric Jungels (associé) et composée de Paul Ast (collaborateur senior) et

Eloïse Loiseau (collaboratrice) sur les aspects Corporate/M&A ainsi que par Christine Daric

(associée) et Yecine Nour (collaborateur) pour les aspects fiscaux. Les associés d’Imocom

Partners étaient également conseillés par Rothschild & Co sur les aspects financiers et le cabinet

Impulsa sur les aspects comptables.

Mercialys est accompagnée sur cette opération par le cabinet Lacourte Raquin Tatar sur les

aspects juridiques, réglementaires et fiscaux et par le cabinet Flichy Grangé sur le volet social.

Mercialys était également conseillé par Mazars sur les aspects financiers.
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MEET THE TEAM

This material is not comprehensive, is for informational purposes only, and is not legal advice. Your use or receipt

of this material does not create an attorney-client relationship between us. If you require legal advice, you should

consult an attorney regarding your particular circumstances. The choice of a lawyer is an important decision and

should not be based solely upon advertisements. This material may be “Attorney Advertising” under the ethics

and professional rules of certain jurisdictions. For advertising purposes, St. Louis, Missouri, is designated BCLP’s

principal office and Kathrine Dixon (kathrine.dixon@bclplaw.com) as the responsible attorney.
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